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Les parents doivent s’informer auprès du pédiatre pour savoir quand les 
examens U3 à U9 doivent avoir lieu. Il est important que chaque examen 
de dépistage ait lieu à un moment précis du développement de l’enfant. Ce 
n’est qu’ainsi que l’on peut déceler et traiter à temps des perturbations ou des 
maladies éventuelles.

Important: Il faut apporter la carte 
d’assuré et le carnet-U dans lequel 
le médecin inscrit les résultats des 
examens aux consultations. Comme il 
se peut que les enfants reçoivent les 
vaccins nécessaires dans le cadre des 
consultations U, il faut également apporter 
le carnet de vaccination. Il n’y a pas de 
redevance à payer pour cet examen.



Examens J
Au début de la puberté, de nombreux changements physiques interviennent. 
L’examen J a lieu une fois chez les jeunes entre 13 et 14 ans.

Il est destiné à dépister et à traiter à temps les maladies qui peuvent mettre 
en danger le développement physique, mental et social du jeune. En outre, 
les comportements présentant un risque pour la santé comme p.ex. le fait de 
fumer, doivent être modifiés par le biais de mesures correspondantes. Les 
parents doivent veiller à ce que cet examen soit fait par le médecin traitant ou 
par le pédiatre. De nombreux pédiatres proposent une consultation spéciale 
pour les jeunes.

Vaccins

Pour les nourrissons, les enfants et les jeunes
Les vaccins représentent une protection contre de nombreuses maladies qui 
peuvent influencer de manière négative le développement physique de nour-
rissons, d’enfants et de jeunes. En imitant une infection de manière atténuée, 
les vaccins courants protègent des maladies suivantes:
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· otite et pneumonie
· rougeole
· oreillons
· rubéole
· hépatite B (jaunisse)
· varicelle

· diphtérie
· coqueluche
· poliomyélite
· méningite et inflammation du larynx
· influenza (grippe virale)
· tétanos
· cancer du col de l’utérus



C’est au moment de l’examen U3 (4e à 6e semaine de vie) qu’il convient le 
mieux de fixer le plan précis de vaccination avec le pédiatre – à savoir : à quel 
moment l’enfant doit avoir quel vaccin. En règle générale, les caisses maladie 
prennent en charge les frais des vaccins effectués. Il n’y a pas de redevance 
à payer au cabinet médical.

Important: Si un enfant souffre d’une infection, il ne peut pas être vacciné. Le 
vaccin doit être reporté à une date ultérieure.
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Pour les adultes
Même à l’âge adulte, les vaccins sont importants et peuvent protéger de 
certaines maladies. C’est pourquoi il convient de renouveler les vaccins de 
protection contre la diphtérie et le tétanos, la polio et l’hépatite B ou, au cas 
où ces vaccins n’auraient pas été faits, de les rattraper. Le vaccin contre 
l’influenza devrait être fait régulièrement. Par ailleurs, certains vaccins sont 
recommandés pour les personnes particulièrement menacées en raison de 
leur âge ou de la présence de maladies. Le vaccin contre les pneumococques 
(pneumonie)  pour les personnes à partir de 60 ans en fait entre autre partie. 
Le médecin traitant ou le dispensaire  compétent donnent des informations sur 
les vaccins et leur nécessité. En règle générale, les caisses maladie prennent 
les frais en charge (excepté les vaccins effectués en vue de voyages).

Important: Tous les vaccins sont inscrits dans le carnet de vaccination qu’il 
faut apporter à chaque rendez-vous de vaccination. Si vous n’avez pas encore 
de carnet de vaccination, informez-vous auprès de votre médecin traitant.

L’assurance maladie légale prend en charge les frais des examens de 
dépistage dentaire et de prévention énumérés dans le texte, tant pour les 
adultes que pour les enfants. Pour ces examens, il n’est pas nécessaire de 
payer une redevance au cabinet.

Important: En plus des examens de dépistage dentaire et afin de protéger 
vos dents, vous devez les brosser deux fois par jour et en particulier vous 
charger de brosser les dents de vos enfants jusqu’à l’âge de six ans (et / ou 
si l’enfant veut se brosser lui-même les dents, repasser derrière pour assurer 
un bon nettoyage).
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Consultations dentaires

Enfants (de 3 à 6 ans):
· trois examens de dépistage de maladies dentaires, buccales ou de la 
 mâchoire y compris le conseil nutritionnel, l’hygiène buccale et la 
 fluorisation (FU1 à FU3)

Enfants et jeunes (de 6 à 18 ans):
· Au cours de deux visites annuelles chez le dentiste on vérifie selon un 
 calendrier précis l’hygiène buccale, on informe sur des maladies et on 
 s’entraîne à l’hygiène buccale. Les dents sont fluorisées et les molaires 
 scellées pour éviter les caries.

Adultes:
· deux examens dentaires par an, détection de caries, maladies des 
 gencives et tumeurs dans la cavité buccale, le cas échéant radiographies
· un détartrage par an

Important: Dans le Schleswig-
Holstein  il existe un carnet dentaire 
pour les enfants dans lequel sont 
inscrits les résultats des examens. 
Ce carnet peut être commandé 
auprès de la Kassenzahnärtzliche 
Vereinigung Schleswig-Holstein (cf 
adresse en annexe). Il faut l’apporter 
à chaque examen de dépistage et 
de prévention.



2. Examens de dépistage et de prévention 
    pour les personnes sans couverture 
    d’assurance maladie légale

Prestations selon la loi sur les prestations accordées aux 
demandeurs d’asile

Normalement, les demandeurs d’asile et les personnes qui sont obligées 
de quitter le pays ou dont le séjour est toléré pour des raisons de droit 
international, politique ou humanitaire («les réfugiés de fait») ne peuvent 
pas s’assurer légalement. Selon la loi sur les prestations accordées aux 
demandeurs d’asile, il existe pendant les premiers 48 mois un droit au 
traitement de maladies aigues ou douloureuses nécessitant un traitement 
ainsi qu’un droit à certains examens de dépistage et de prévention (il y a des 
restrictions p.ex. pour les prothèses dentaires et l’orthodontie).

On peut avoir recours aux examens de dépistage et de prévention 
suivants:

· examens de dépistage et de prévention pendant la grossesse, 
 prestations pour l’accouchement et les soins après la naissance

· examens de dépistage et de prévention médicaux comme dans l’assurance 
 maladie légale: examens des enfants et des jeunes U1 à J1, examens 
 de dépistage gynécologique, dépistage annuel du cancer pour les femmes 
 à partir de 20 ans et pour les hommes à partir de 45 ans, examens 
 de contrôle pour les personnes à partir de 35 ans (tous les deux ans)
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· examen semestriel de dépistage dentaire pour les enfants et les jeunes de 
 moins de 18 ans, puis examens de dépistage annuels

· vaccins usuels pour les enfants, pour les adultes tétanos, diphtérie, 
 poliomyélite, selon le risque individuel également d’autres vaccins

Important: Pour avoir recours aux prestations décrites par la loi sur les 
prestations accordées aux demandeurs d’asile, il faut présenter une feuille de 
maladie au médecin. Vous l’obtiendrez auprès du bureau d’aide sociale ou 
dans le bureau où l’on demande également d’autres prestations. Il est toujours 
valable pour un trimestre.

Les bénéficiaires de prestations accordées selon la loi sur les prestations 
accordées aux demandeurs d’asile sont libérés de la redevance au cabinet 
médical.

Prestations selon le Code allemand de la sécurité sociale 
XII (aide sociale)

Pour les migrants dont le séjour est légal mais qui ne tombent pas sous la loi sur 
les prestations accordées aux demandeurs d’asile et ne sont assurés maladie ni 
en privé ni légalement, le droit aux prestations s’oriente sur le Code allemand de 
sécurité sociale SGB XII. S’il est prévisible qu’ils percevront l’aide sociale pendant 
plus d’un mois, ils seront légalement assurés maladie. Le bureau d’aide sociale 
les priera de choisir une caisse maladie légale et les  y inscrira. Si un suivi par 
une caisse de maladie légale n’entre pas en ligne de compte, il faut déposer une 
demande de feuille maladie auprès du bureau d’aide sociale compétent pour la 
prise en charge de certaines prestations. Ces prestations correspondent à celles 
des assurés légaux. Les bénéficiaires de l’aide sociale ont droit aux examens de 
dépistage décrits ainsi qu’aux prestations de prévention et ne doivent pas payer 
de redevance au cabinet médical pour celles-ci.

Important: Les ayant-droits sont ceux qui se trouvent dans une situation matérielle 
critique (pas de revenu suffisant, pas d’assurance maladie) et lorqu’il y a nécessité 
de traitement médical.
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3. Glossaire

Cancer (Krebs): Le terme de cancer (maladie cancéreuse) signifie une croissance incontrôlée 
des cellules. Les cellules cancéreuses supplantent ou détruisent les tissus sains. Chaque 
organe du corps peut être atteint de cancer. Après les maladies cardio-vasculaires, les maladies 
cancéreuses sont la deuxième cause de mortalité la plus fréquente en Allemagne (chaque 
année environ 390.000 personnes sont atteintes de cancers). Cependant, de plus en plus de 
patients peuvent être guéris. Il existe beaucoup de cancers différents et leurs possibilités de 
traitement se différencient fortement. Le dépistage précoce permet de diminuer le risque de 
mourir d’un cancer.

Carnet-U (U-Heft): Les résultats des examens de dépistages (examens-U) sont inscrits dans ce 
carnet. Il contient par ailleurs des informations importantes comme p.ex. les tableaux de poids et 
de taille qu’un enfant devrait avoir atteint à un certain âge. Le carnet-U est établi à l’hôpital après 
l’examen U1. Il faut l’apporter à tous les examens de prévention des enfants et des jeunes.

Carnet de vaccination (Impfpass): Dans le carnet de vaccination, le médecin inscrit quand 
quelle vaccination a eu lieu. Comme les vaccinations de protection des enfants se font en règle 
générale pendant les examens de dépistage destinés aux enfants, il faut toujours apporter le 
carnet de vaccination ainsi que le carnet U à tous les examens U et J1. Si vous ne disposez 
pas encore de carnet de vaccination, le médecin en établit un. Le carnet de vaccination devrait 
également accompagner les adultes à chaque vaccination ou à chaque voyage à l’étranger.

Carte d’assuré (Versichertenkarte): La carte d’assuré est remise à l’assistante médicale avant 
la consultation pour que le traitement puisse être facturé avec la caisse maladie. La carte 
d’assuré est établie peu de temps après l’inscription à une caisse maladie. En règle générale, 
elle est envoyée par la poste. Les coordonnées personnelles de l’assuré se trouvent sur la puce 
mémoire (nom, date de naissance, adresse) ainsi que le numéro de l’assuré,  elle ne contient 
pas d’informations sur l’état de santé ou les diagnostics. 



Coloscopie (Darmspiegelung): Chaque année, rien qu’en Allemagne, environ 66.000 personnes 
sont atteintes du cancer du colon et environ 29.000 personnes en meurent. La coloscopie est 
une possibilité de déceler à temps le cancer du colon et  de le soigner ensuite. Pendant la 
coloscopie, un mince tuyau souple, appelé endoscope, est introduit dans le colon. Il contient un 
système optique permettant de transmettre des images du colon sur un écran. Des échantillons 
de tissus peuvent être prélevés pendant une coloscopie. Ces échantillons sont ensuite 
examinés en laboratoire. Pendant une coloscopie, on peut également procéder ainsi à de petites 
opérations chirurgicales.

Le diabète de la femme enceinte (Schwangerschaftsdiabetes): En raison de modification 
hormonale pendant la grossesse, les femmes enceintes peuvent être passagèrement atteintes 
de diabète mellitus. Les premiers signes d’un diabète de la femme enceinte peuvent être: un 
fort excédent de poids de la femme, une soif extrême, trop de liquide amniotique et un enfant 
de taille au dessus de la moyenne. Le diabète de la femme enceinte déclenché par un trop haut 
taux de glycémie, représente un danger pour la santé de la mère et de l’enfant à naître et il 
faut le soigner. En cas de taux de glycémie légèrement surélevé, il suffit la plupart du temps de 
respecter un régime strict. Si le taux de glycémie continue à rester élevé, il faut soigner le diabète 
de la femme enceinte avec de l’insuline. En règle générale, le diabète de la femme enceinte 
disparaît après la naissance.

Le diabète mellitus (Diabetes mellitus): Le diabète mellitus est une maladie chronique du 
métabolisme dont sont atteint environ 7% de la population en Allemagne. Le diabète peut 
survenir à tout âge, aussi bien chez les enfants et les jeunes que chez les personnes âgées. 
On parle de diabète mellitus quand l’insuline produite par le corps n’assure plus le transfert du 
sucre contenu dans la nourriture des voies sanguines vers les cellules. On assiste alors à une 
augmentation de la glycémie dans le sang, d’où le terme de «diabète sucré». Les symptômes 
typiques sont par exemple l’urination fréquente, la soif, la fatigue, le manque d’entrain, les 
troubles de la vue et les blessures qui guérissent mal. Un diabète mellitus non soigné ou mal 
soigné peut entraîner des dommages tels que par exemple la cécité, l’infarctus du myocarde, 
l’apoplexie et les lésions rénales.
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Le dispensaire (Gesundheitsamt): Les dispensaires proposent à la population des informations 
concernant la santé, ils instruisent et conseillent. Ainsi, les examens médicaux préscolaires 
des enfants avant leur entrée à l’école, le conseil pour les vaccinations ainsi que les aides 
pour les malades psychiques, les personnes dépendantes et  les personnes handicapées font 
par exemple partie des tâches des dispensaires. Les dispensaires ont également un rôle de 
surveillance et de contrôle. Ils s’occupent par exemple de l’hygiène dans les établissements de 
traitement, de soins et de soins médicalisés. Ils surveillent l’eau potable et l’eau des piscines et 
donnent des conseils dans les questions de médecine environnementale.

Examens de dépistage (Früherkennungsuntersuchungen): Le but des examens de dépistage 
est de déceler à temps des maladies (quand il n’y a pas encore de symptômes reconnaissables) 
et d’augmenter ainsi les chances de guérison.

Les facteurs de risque (Risikofaktoren): Il existe une série de circonstances qui peuvent 
mettre la santé en danger. On peut souvent éviter des comportements dus à l’habitude et les 
conséquences qui en découlent. Souvent, il s’agit également de prédispositions – en partie 
congénitales – à se détruire la santé ou de maladies. Les conditions de l’environnement, comme 
par exemple une exposition accrue au bruit, les rayons ultraviolets ou les moisissures dans les 
habitations valent comme facteurs de risque pour l’apparition de certaines maladies.

Fluorisation (Fluoridierung): Au moment de la fluorisation on dote les dents de fluorure par le 
biais de dentifrice contenant du fluor, par le biais de gelées ou de laques (uniquement chez le 
dentiste). Le fluoride s’entrepose dans l’émail des dents et renforce sa structure. La dent résiste 
mieux aux attaques d’acide (p.ex. dans la consommation de sucre).



Gestose: La gestose est un terme générique qui désigne différents troubles de la santé 
provoqués par la grossesse. En plus d’une pression artérielle plus élevée on peut assister 
à une élimination accrue de protéines dans l’urine et à l’apparition d’oedèmes. La gestose 
intervient surtout chez les primipares très jeunes ou assez âgées. Chez les femmes enceintes, 
d’autres facteurs de risque sont les dommages vasculaires dus aux troubles rénaux chroniques, 
à l’hypertension ou au diabète, à la consommation de tabac pendant la grossesse ainsi qu’à 
l’obésité ou aux carences en protéines. La gestose augmente le risque de naissance prématurée 
et de mort du nourrisson. En outre, elle peut représenter une complication qui met en danger la 
vie de la femme enceinte.

Infection (Infektion): En cas d’infection des agents pathogènes pénètrent dans le corps et s’y 
multiplient. Les diarrhées, les infections des voies respiratoires, la rougeole et la coqueluche 
mais également le SIDA et la malaria font également partie des maladies infectieuses.

Influenza: Il s’agit d’une maladie infectieuse due aux virus de l’influenza, appelée également 
grippe, qui affecte presque toujours les voies respiratoires mais peut aussi s’accompagner 
d’un déroulement grave de la maladie et de complications comme une pneumonie ou une 
inflammation du muscle cardiaque (myocardite).

Maladies cardio-vasculaires (Herz-Kreislauf-Erkrankungen): Il s’agit d’une série de maladies 
qui concernent aussi bien le cœur, les vaisseaux du cœur (vaisseaux coronaires) que les 
vaisseaux sanguins. Les maladies les plus fréquentes sont l’artériosclérose (rétrécissement des 
artères dû à un dépôt sur les parois internes des vaisseaux), souvent précurseurs de l’infarctus 
du myocarde (obturation d’une artère) et l’insuffisance cardiaque (au cours de laquelle le cœur 
ne peut plus alimenter suffisamment les tissus en sang et en oxygène). Les maladies cardio-
vasculaires sont la cause de mortalité la plus fréquente en Allemagne. Cependant, l’apparition 
de ces maladies peut souvent être évitée. Une vie saine avec une alimentation pauvre en 
graisse, suffisamment de mouvement et le renoncement à la nicotine ont un effet protecteur sur 
le système cardio-vasculaire.
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Mammographie: Au cours d’une mammographie on  réalise une  radiographie des seins, ce qui 
permet de bien visualiser les modifications du tissu des seins.

Médecin traitant (Hausarzt): Un médecin traitant est un médecin établi. La plupart du temps 
c’est la première adresse où se rend le patient en cas de problèmes de santé . En Allemagne 
ceux qui travaillent comme médecins de famille sont des spécialistes de médecine générale, 
spécialistes de médecine interne établis comme médecins de famille.

Oedèmes (Ödeme): Les oedèmes sont des accumulations d’eau dans les tissus.

Pneumocoques (Pneumokokken): Il s’agit de bactéries (streptococcus pneumoniae) qui 
peuvent déclencher différentes maladies. En font partie la pneumonie, la méningite (meningitis) 
ou l’otite (otitis media). Le risque de maladie augmente chez les personnes âgées (plus de 60 
ans), car la performance du système immunitaire diminue.

Prévention (Vorsorge): Sous le terme de prévention on comprend des mesures destinées à 
empêcher l’apparition de maladies. Un exemple de vraie mesure de prévention est le brossage 
des dents. Des soins réguliers et corrects des dents permettent d’éviter l’apparition de caries 
dentaires.

Redevance au cabinet médical (Praxisgebühr): Une fois par trimestre, les patients doivent 
s’acquitter du versement d’une redevance de 10 euros au cabinet médical. Cela ne vaut pas 
pour les examens de dépistage et de prévention qui sont gratuits. Si d’autres consultations 
médicales sont nécessaires pendant le même trimestre, il faudra reverser la redevance à 
chaque nouvelle consultation, à moins que le premier médecin traitant n’ait établi de feuille 
d’orientation vers l’autre médecin. Les feuilles d’orientation vers d’autres médecins et donc 
l’exonération de la redevance au cabinet médical ne valent toutefois pas pour le dentiste et le 
médecin d’urgence. Ici aussi on prélève une redevance de 10 euros par trimestre. Les enfants et 
les jeunes de moins de 18 ans n’ont pas à payer de redevance au cabinet médical. Les malades 
chroniques peuvent se faire exonérer de la redevance au cabinet médical.



Résultat anormal (= positif) (auffälliger (= positiver) Befund): Le résultat anormal ou positif d’un 
test signifie qu’on soupçonne que la personne examinée porte en elle le germe supposé de la 
maladie ou le foyer de la maladie supposée. Afin de confirmer ce soupçon ou pour l’exclure, on 
recommande à la personne  de procéder d’urgence à d’autres examens approfondis.

La rubéole (Röteln): La rubéole fait partie des maladies infantiles dont les adultes peuvent 
également être atteints. Une infection avec le virus de la rubéole pendant la grossesse peut 
entraîner des conséquences graves pour l’enfant à naître, comme p.ex. un handicap mental, 
la surdité et la cécité. Plus la femme contracte le virus tôt dans sa grossesse (jusqu’à la 18e 
semaine de grossesse) plus le risque que l’enfant soit gravement handicapé est grand. Pour 
cette raison, dans le cadre des examens de prévention pendant la grossesse, on effectue un 
test dit anticorps pour constater si la femme enceinte a déjà eu une infection de rubéole, ce 
qui la protège contre le virus ou si elle doit s’en protéger. Si la protection est insuffisante, la 
femme enceinte doit limiter ou éviter le contact avec les enfants ou avec les foules. Toutefois, la 
meilleure protection est la vaccination dans l’enfance (pour les filles à l’âge de 11 à 13 ans) ou 
comme femme avant le début d’une grossesse.

Screening: Le terme vient de l’anglais et désigne des examens médicaux effectués en séries. 
Dans le contexte du cancer du sein, screening signifie un examen criblant toutes les femmes 
entre 50 et 69 ans.

Symptôme (Symptom): Un symptôme est le trouble provoqué par une maladie ou par une 
blessure (par exemple la douleur).

Unité de screening (Screening-Einheiten): Ces institutions médicales sont spécialisées 
dans les mammographies en screening et elles sont soumises à des exigences de qualité 
très strictes. On y établit des clichés de mammographies et si des irrégularités sont 
constatées, on approfondit l’examen. Les unités de screening sont dirigées par des médecins 
spécialement formés.
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4. Adresses

Service public de santé

Kreis Dithmarschen
Fachdienst Gesundheitsschutz
Esmarchstr. 50
25746 Heide
Tel.: 0481 / 785-4900
Fax: 0481 / 785-4931
E-Mail: fd-gesundheit@dithmarschen.de
Internet: www.dithmarschen.de

Stadt Flensburg
Gesundheitsdienste 
Norderstraße 58-60
24939 Flensburg
Tel.: 0461 / 85-2602-0
Fax: 0461 / 85-2819
E-Mail: gesundheitsdienste@flensburg.de
Internet: www.flensburg.de

Kreis Hzgt. Lauenburg
Fachdienst Gesundheit 
Barlachstraße 4
23909 Ratzeburg
Tel.: 04541 / 888-382-0
Fax: 04541 / 888-162
E-Mail: gesundheitsdienste@kreis-rz.de
Internet: www.kreis-rz.de

Landeshauptstadt Kiel
Amt für Gesundheit 
Fleethörn 18-24
24103 Kiel
Servicetelefon: 0431 / 901-4200
Fax: 0431 / 901-62113
E-Mail: gesundheitsamt@kiel.de
Internet: www.kiel.de

Hansestadt Lübeck
Gesundheitsamt
Sophienstraße 2-8
23560 Lübeck
Tel.: 0451 / 122-5300
Fax: 0451 / 122-5390
E-Mail: gesundheitsamt@luebeck.de
Internet: www.luebeck.de

Stadt Neumünster
Fachdienst Gesundheit
Meßtorffweg 8
24534 Neumünster
Tel.: 04321 / 942-2814-0
Fax: 04321 / 942-2800
fachdienst.gesundheit@neumuenster.de
Internet: www.neumuenster.de
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Kreis Plön
Amt für Gesundheit
Heinrich-Rieper-Straße 6
24306 Plön
Tel.: 04522 / 743-386-0
Fax: 04522 / 743-467
E-Mail: gesundheitsamt@kreis-ploen.de
Internet: www.kreis-ploen.de

Service public de santé

Kreis Nordfriesland
Amt für Jugend, Soziales, Arbeit 
und Gesundheit
Damm 8
25813 Husum
Tel.: 04841 / 8970-0
Fax: 04841 / 2476
E-Mail: gesundheitsamt@nordfriesland.de
Internet: www.nordfriesland.de

Kreis Ostholstein
Fachdienst Gesundheit
Holstenstraße 52
23701 Eutin
Tel.: 04521 / 788-0
Fax: 04521 / 788-600
E-Mail: gesundheitsamt@kreis-oh.de
Internet: www.kreis-oh.de

Kreis Pinneberg
Fachdienst Gesundheit
Moltkestraße 8
25421 Pinneberg
Tel.: 04101 / 212-421-0
Fax: 04101 / 212-685
E-Mail: r.huemmelink@kreis-pinneberg.de
b.moeller@kreis-pinneberg.de
Internet: www.kreis-pinneberg.de

Kreis Rendsburg-Eckernförde
Gesundheitsdienste
Kaiserstraße 8
24768 Rendsburg
Tel.: 04331 / 202-238-0
Fax: 04331 / 202-295
gesundheit@kreis-rendsburg-eckernfoerde.de
www.kreis-rendsburg-eckernfoerde.de

Kreis Schleswig-Flensburg
Fachdienst Gesundheit
Moltkestraße 22-26
24837 Schleswig
Tel.: 04621 / 810-20-0
Fax: 04621 / 810-55
gesundheitsamt@schleswig-flensburg.de
Internet: www.schleswig-flensburg.de
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Service public de santé

Kreis Segeberg
Gesundheit für Mensch und Tier
Hamburger Str. 30
23795 Bad Segeberg
Tel.: 04551 / 951-342-0
Fax: 04551 / 951-301
E-Mail: gesundheit@kreis-se.de
Internet: www.kreis-segeberg.de

 

Kreis Stormarn
Fachdienst Gesundheit
Reimer-Hansen-Straße
23843 Bad Oldesloe
Tel.: 04531 / 160-282-0
Fax: 04531 / 160-626
E-Mail: gesundheitsamt@kreis-stormarn.de
Internet: www.kreis-stormarn.de

Kreis Steinburg
Gesundheitsamt
Viktoriastraße 17 a
25524 Itzehoe
Tel.: 04821 / 69-390-0
Fax: 04821 / 69-403
E-Mail: gesundheitsamt@steinburg.de
in IfSG-Ang.: infektionsschutz@steinburg.de
Internet: www.steinburg.de
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Die Bürgerbeauftragte für soziale 
Angelegenheiten des Landes 
Schleswig-Holstein
Postfach 7121
24171 Kiel
Tel.: 0431 / 988-1240
Fax: 0431 / 988-1239
E-Mail: Buergerbeauftragte@landtag.ltsh.de

 

PflegeNotTelefon
01802 / 494847 (6 Cent pro Anruf)

Giftinformationszentrum Nord
Pharmakol. und toxikol. Zentrum 
der Universität Göttingen
Robert-Koch-Str. 40
37075 Göttingen
Tel.: 0551 / 19240
Fax: 0551 / 3831881

Landesvereinigung für 
Gesundheitsförderung e.V. 
in Schleswig-Holstein
Flämische Straße 6-10
24103 Kiel
Tel.: 0431 / 94294

Refugio Zentrum für Behandlung, Beratung 
und Psychotherapie von Folter-, Flucht- 
und Gewaltopfern in Schleswig-Holstein e.V.
Königsweg 20
24103 Kiel
Tel.: 0431 / 733313
Fax: 0431 / 7068966
E-Mail: info@refugio-kiel.de

Der Beauftragte für Flüchtlings-, Asyl- 
und Zuwanderungsfragen des Landes 
Schleswig-Holstein
Karolinenweg 1
24105 Kiel
Tel.: 0431 / 988-1292
Fax: 0431 / 988-1293
E-Mail: fb@landtag.ltsh.de

Patientenombudsmann/-frau 
in Schleswig-Holstein e.V.
Postanschrift: 
Ärztekammer S-H
Bismarckallee 8-12
23795 Bad Segeberg
Tel.: 01805 / 235383 (12 Cent pro Minute)

Aide et conseil sanitaire



30

Apothekerkammer Schleswig-Holstein
Düsternbrooker Weg 75
24105 Kiel
Tel.: 0431 / 57935-10
Fax: 0431 / 57935-20
E-Mail: geschaeftsstelle@ak-sh.aponet.de

 

Psychotherapeutenkammer 
Schleswig-Holstein
Walkerdamm 17
24103 Kiel
Tel.: 0431 / 6611990
Fax: 0431 / 6611995
E-Mail: info@pksh.de
Internet: www.pksh.de

Apothekerverband Schleswig-Holstein 
Landesverband selbständiger 
Apotheker
Steekberg 11
24107 Kiel
Tel.: 0431 / 31936-0
Fax: 0431 / 31936-15
E-Mail: verband@apotheke-sh.de
Internet: www.apotheke-sh.de

Kassenärztliche Vereinigung 
Schleswig-Holstein
Bismarckallee 1-3
23795 Bad Segeberg
Tel.: 04551 / 883-0

Zahnärztekammer Schleswig-Holstein
Westring 498
24106 Kiel
Tel.: 0431 / 260926-0

Universitätsklinikum Schleswig-Holstein
Campus Kiel
Brunswiker Straße 10
24105 Kiel
Tel.: 0431 / 597-0
Campus Lübeck
Ratzeburger Allee 160
23538 Lübeck
Tel: 0451 / 500-0

Médecins / pharmacies / cliniques

Ärztekammer Schleswig-Holstein
Bismarckallee 8-12
23795 Bad Segeberg
Tel.: 04551 / 803-0
Internet: www.aeksh.de

Patiententelefon: 04551 / 803-308
Arztfindex: www.arztfindex.de
Medfindex: www.medfindex.de

Kassenzahnärztliche Vereinigung 
Schleswig-Holstein
Westring 498
24106 Kiel
Tel.: 0431 / 3897-0
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DRK-Landesverband Schleswig-Holstein e.V.
Klaus-Groth-Platz 1
24105 Kiel
Tel.: 0431 / 5707-0

Caritasverband für 
Schleswig-Holstein e.V.
Krusenrotter Weg 37
24113 Kiel
Tel.: 0431 / 5902-0

 

Jüdische Gemeinschaft 
Schleswig-Holstein K.d.ö.R.
Wikinger Str. 6
24143 Kiel
Tel.: 0431 / 739909-6/-7

Diakonisches Werk Schleswig-Holstein
Landesverband der inneren Mission e.V.
Kanalufer 48
24768 Rendsburg
Tel.: 04331 / 593-0

DPWV Deutscher Paritätischer 
Wohlfahrtsverband Landesverband 
Schleswig-Holstein e.V.
Beselerallee 57
24105 Kiel
Tel.: 0431 / 5602-0

Sozialverband Deutschland 
Landesverband Schleswig-Holstein 
Muhliusstr. 87
24103 Kiel
Tel.: 0431 / 98388-0

Verbraucherzentrale 
Schleswig-Holstein e.V. 
Bergstr. 24
24103 Kiel
Tel.: 0431 / 59099-0

AWO Arbeiterwohlfahrt 
Landesverband 
Schleswig-Holstein e.V.
Feldstr. 5
24105 Kiel
Tel.: 0431 / 5114-0

Aide sociale et conseil des consommateurs
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AIDS-Hilfe Kiel e.V.
Königsweg 19
24103 Kiel
Tel.: 0431 / 57058-0
Fax: 0431 / 57058-28

 

Beratungsstelle für Menschen mit Fragen 
zu HIV und AIDS
Südergraben 59
24937 Flensburg
Tel.: 0461 / 1419430
Fax: 0461 / 1419444

AIDS-Hilfe Neumünster e.V.
Wasbeker Straße 93
24534 Neumünster
Tel.: 04321 / 66866
Fax: 04321 / 260434

AIDS-Hilfe Sylt e.V.
Keitumer Chaussee 10
25980 Westerland
Tel.: 04651 / 19411
Fax: 04651 / 927690

Lübecker AIDS-Hilfe e.V.
Engelsgrube 16
23552 Lübeck
Tel.: 0451 / 72551
Tel.: 0451 / 704133
Fax: 0451 / 7070218

Landesstelle für Suchtfragen 
Schleswig-Holstein e.V.
Schauenburger Str. 36
24105 Kiel
Tel.: 0431 / 564770
Fax: 0431 / 564780
E-Mail: sucht@lssh.de
Internet: www.lssh.de

AIDS-Hilfe Westküste e.V.
Große Westerstraße 30
25746 Heide
Tel.: 0481 / 7676
Fax: 0481 / 7890862

Pro Familia – Deutsche Gesellschaft für 
Familienplanung, Sexualpädagogik und 
Sexualberatung
Landesverband Schleswig-Holstein e.V. 
Marienstr. 29-31
24937 Flensburg
Tel.: 0461 / 9092620
Internet: www.profamilia-sh.de

Séropositivité / sexualité / dépendance / planning familial
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Les guides interculturels de santé dans le land de 
Schleswig-Holstein

En avril 2007, le projet «Avec les migrants pour les migrants – Les guides interculturels 
de santé dans le land de Schleswig-Holstein» a marqué le coup d’envoi d’une 
promotion et d’une prévention sanitaire en plusieurs langues et sensible aux cultures 
dans le land de Schleswig-Holstein.

Le présent guide a été créé dans le cadre de ce projet. Nous remercions les 
partenaires de coopération suivants qui nous ont aidés à réaliser ce projet et à 
développer ce guide:

Arbeiterwohlfahrt Landesverband Schleswig-Holstein e.V.
Zentrum für interkulturelle Konzepte, Projektentwicklung und Beratung

Hansestadt Lübeck
Fachbereich Wirtschaft und Soziales
Bereich 530 – Gesundheitsamt

Ärztekammer Schleswig-Holstein

Arbeitskreis Migration und Gesundheit Schleswig-Holstein



Nous remercions tous les professionnels et toutes les institutions qui ont 
participé à la réalisation de cette brochure:

Dr. med. Cordelia Andreßen (Ärztekammer Schleswig-Holstein), Irene Böhme 
(Gesundheitsamt Lübeck), Antje Dechow (Universitätsklinikum Schleswig-Holstein –  
Campus Lübeck), Prof. Dr. med. Gisela C. Fischer (Medizinische Hochschule 
Hannover), Peter Lindner (Ministerium für Soziales, Gesundheit, Familie, Jugend  
und Senioren Schleswig-Holstein – MSGFJS SH), Prof. Dr. med. Wielant 
Machleidt (Medizinische Hochschule Hannover), Dr. Anne Marcic (MSGFJS SH), 
Dr. Klaus Riehl (MSGFJS SH), Wiebke Schindel (Hessisches Sozialministerium), 
Dr. Marion Scupin (MSGFJS SH), Dr. Birgit Sitepu (MSGFJS SH), Michael Treiber 
(AWO Landesverband Schleswig-Holstein e.V.), Dr. med. Matthias Wienold (Ethno-
Medizinisches Zentrum e.V.), Heiko Wolgast (BKK-Landesverband NORD). 

Les traducteurs suivants ont assuré la traduction du guide dans les langues 
respectives:

Farhad Ahma, Khaled Alzayed, Petrit Beqiri, Hai Bluhm, Izabela Dyczek, Izarbe  
Garcia Sanchez, Zohreh Jalili, Shahram Jennati Lakeh, Photini Kaiser, Tangazar Khasho,  
Dr. Nilgün Kimil, Martin Müller, Tatjana Pankratz-Milstein, Milos Petkovic, Cinzia 
Pizzati-Sturm, Rose-Marie Soulard-Berger.

Remerciements



Vous vivez en Allemagne et vous êtes en bonne santé. Vous voulez le rester mais vous 

n’avez pas d’idée d’ensemble des possibilités de prévention et de dépistage. Cette brochure 

vous montre comment procéder pour protéger activement votre santé et pour déceler à 

temps les maladies.

Qu’est-ce que par exemple un examen de contrôle de santé? Que signifie le dépistage 

du cancer? A quels examens les enfants et les jeunes ont-ils droit? Quand faut-il se faire 

vacciner? Quels examens dentaires pouvez-vous faire pour conserver toute la vie la santé de 

vos dents? Cette brochure répond à ces questions et à beaucoup d’autres. Par ailleurs vous 

y trouverez des adresses de contact et des interlocuteurs de différents établissements de 

santé du land de Schleswig-Holstein.

La santé pour tous

Entwickelt durch: 

Ethno-Medizinisches Zentrum e.V. 

Königstraße 6, 30175 Hannover 

ethno@onlinehome.de 

www.ethno-medizinisches-zentrum.de 

www.bkk-promig.de

Überreicht durch:

 

Für die Finanzierung des Leitfadens 

danken wir dem 

BKK-Landesverband NORD. 

info@bkk-nord.de 

www.bkk-nord.de


